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ACTES DU POtfVOIR LOCAL 

V.r_••1 ... 1'•••101........' 
-
P.rmi....ion d'ab..enc.-ARRETE No 2%-5OjE. dll 12 avril 1950. 

LE OOUVEW'EUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtolON O'MONNElJSl. 

CO"'PAONON DE LA LIUATION, 
CoMMISSAIRE DE LA Rl!PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars' 1921 délermtnant les attributions 
et les poUVOIrS du GommHl1!8Ire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janv"r 1946 poriant réorgarusation 
admin'ftrative du llerritalre du Togo et création d"Oisemblées 
repréoentatiws ; 

Vu le déeret dU 3 juillet 1897 portant régi_nt sur les 
indentllités de route et de séjour, les con.,.....",. de passage 
aux fonctionnaires, employés et apis des services coloniaux 
et 	 locauxi 

Vu l'arrêti> na 809-49/f. du 7 octobre 1949 fixant les rond,
bons dam lesquelles les fonctionnaires de l'Enseignement 
soustraits au rég'me des conl!\!S admirustrlriifs peuvent béné
fICier de l'indemnité. de départ colonial; 

Le 	Gonseil privé ent<:ndu; 
S<:Ius rése"", d'appro:b'üon minIStérielle; 

•ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires de l'EnseÎ

· ~t du 1'" degr~, originaires de la Métrol,lOle· 
ou d'un Territoire Situé hors de (!Afrique Occidentale 
française ou de l'Afrique Eq/latoriale française et du 
Togo (instituteurs et chargés de travaux pratiques 
des éooles d'artisanat}, n'ont pas droit au congé ad· 
ministratif, tel qU'il est prévu par le décret du 2 mars 
1910 et les textes subsequents. 

ART. 2. - ExceptiOnnellement pour ces ronctionnai
res, !t' amgé administratif est remplacé par une auto
risation d'absence dont la durée, délais de route com
pris, ne saurait dépasser 5 mois apr;ès 19 mois de 
séjour. Ce congé qui est acœrdé pour la Métropole 
d. les mêmes conditions.1J.Ue le ~ngé administratif 

, part du 1er juin ou du 1er juillet. 
Le fonctionnaire doit obligatoirement être de retour 

à son poSte le 1er novembre ou le 1er décembre, suivant 
la date de son départ. Tout ronctionnaire qui, à cette 
date, n'aura pas rejoint, sera considéré comme étan 
en absence irrégu~, à moins que le retard ne li • 
causé par une circonstance de force maj.eure dOm t 

· . constatée. 
• 	 ART. 3. - Le temps passé en dehors du Togo sous 

tutelle française dans la pOsition prévue à l'article 2 
donne droit à la même rémunération que celle prévue 

· pour 	 le congé administratif. 

ART. 4. - Les fonctionnaires susvisés, autorisés à 


rentrer en France, ont droit à la gratuité du passage 

pour eux et leur famille dans les mêmes oonditions 

que les agents titulaires d'un congé administratif. 


Toute'fois, les ronctionnalfes qui renonceraient à 

laIr congé ne pourront y prétendre à nouveau qu'à la 

fin de l'année scolaire SUivante. 


.Altr. 5. - Quelle que soit la catégorie dans laquelle 

est rangé le fonctionnaire, la gratuité du transport 

des bagages par voie maritime oU terrestre est accordée 

dans la limite des poids ci-apr1ès: 


DU TERRITOIRE DU T('lOO 

Célibataire . . . • . . . 200 kilos 
Majoration pour femme . . 100 
Majoration pour chaque enfant . 100 
Les majorations ne sont accordées que dans le cas 

où la famille accompagne le ronctionnaire. 
La gratuité accordée par la voie aérienne au "er

sonnel ,empruntant cette voie est célie fixée par 
le décret du 2 avril 1948 modifié par celui du 1er 

août 1949. 
Ces maxima ne sont pas applicables aux f.onction

naires admis à faire valoir leurs droits à la retraite 
ou remis à la disposition de leur Département d'ori. 
gine et qu'l bénéficient de la gratuité du transport 
de leurs bagages dans la limite des poids fixés 
pour leurs catégories par le décret du 3 juillet 1897. 

ART. 6. - Des. congés de convalescence peuvent 
être accordés en cours d'année scolaire au personnel 
visé à l'article 1"'" du présent arrêté, dans les conditions 
prévues par le r.èglement général sur la solde. Toute
fois, pour avoir droit au renouvelIement de la gra
tuité de passage de !t'ur famille, les titulaires de 
congé de convalescence devront accomplir au Togo 
sous tutelle française un nouveau séjour ininterrompu 
d'une durée au moins égale à œUe de l'année scolaire . 

ART. 7. - Mesures transitoires. - Le personnel 
visé à l'article pr:tmler du présent arrêté, actuellement 
en fonctions, et qui est arrIv~ au Territoire avant le 1er 
lI1a1 1949, conservera le droit au congé administratif, 
tel qu'il est prévu par la réglementation locale, notam_ 
ment en ce qui concerne la gratuité du transport des 
bal!ap. 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiQué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1950. 
J. 	 tf. CÉDILE. 

(Approbation mimstérielle notifiée par D.M. na 
28724 PeI/BE. du 23 mai 1950). 

ARRETE No 31S-50jP. dll 24 avrU 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CttEVALlt!R DI!. LA UoJoN O'HOHNnlR" 

CO"'PAoNON De LA L1emATIOII, 
COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déeret du 23 man! 1921 détermtnant les attributioQs 
et les pouVOIrs du Gomm1SSai", de 1. République au rrog~i 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganlsaUOl1
administrative du TerritOire du Togo et création d'_b1ées 
"'présentanves; 

VU le déeret du 3 jumet 1897, portant règlement sur ks 
indemnités de route et de séjOUr, l<s QoneessiQns de ~ 
des fonctionnaires, employés et agents des ..,rvll:<S oolOlUailx; 

Vu le déeret 00 48-1411 <lU 9 ...p1<:mbre 1948 portant lll<l<i1
flCation au décret du 2 mars 1910 en ce qu, t:Oncerl'" les con
gés du personnel ense'gnant des rolOllieS; 

Vu l'arrêté nO 34049/P. du 25 avril 1949 portant règle_ 
ment sur le rég<lmC des congés scolaires du penlOonel de 
l'Enseignement secondaire i 

Vu .T'arrêté nO 1lO9.49/F. du 7 octobre 1949 f,xant les 
conditions dans lesquelles les fonctIOnnaire. de l'EllSeil?'ncment 
sOlIStraits au régime des congés adm,nlStraiifs peuvent béné
fICier de l'Indemnité de départ colonial; 

Le conseil priVé en1endu, 

• 
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